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Le faucheur volontaire allemand E. Müller sera incarcéré à partir du 30 août. Condamné en 2009 à
payer 45 jours amende pour un montant total de plus de 1000 euros, pour une série de fauchages
de maïs transgénique MON810, il avait déclaré : "Tant que l’État utilise cet argent pour la
recherche et la protection de l’industrie génétique au mépris des populations, je préfère aller en
prison que payer". Il va donc être exaucé. A noter que cette même année 2009, le gouvernement
allemand a interdit le maïs MON810 à la culture sur son territoire.
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